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de leusi ri,érs la pétite RiMère.
'pWèaviï dnré lp .ysage énihnteur

quisedérqutesous:les tyeuxrdue-tourriste;
:etAVOr,.ntem 'pl 5( t.rait,seréfols-

antdan 1is;eaux ,gentée.de la rivière ;
nos promeneurs se'diru grent.Vers, amai-
son. d'un.certaM gifri;"ùiiatèur

t t3 ~lèd /riode, :l6ràîjui!on va fairé un
four à la campanrel,;de:se faiire, apporter

r ,dud.aitiet dû sucre, afintde-faire..nie colla-
;tion champôtre~ ~r alerà celui qui dé-
rage à cette louable. habituie, car il s'ae-
qtert a r tîuio dutn ladtre et -dan
mesquin:. )' j .i .

i dêiaeu'snc votilurent donc
pai u'dn -leùrattribuat de épièhefs aussi
rnalsonnantes;et 1is demandèrenià M.
Giguère:les.met4nsdiepensables à5ce repas
obligal9ire du citadin goutnet. ,Madame
Gu, re bpressa <les satisfaire t,
'asseya sur 1'heilbeti, envrionnis des
6trÃÏ>reu'uit4deleur;alliance-marimo--

niale, nos deux tanneurs-savourèrert lout
leur aise lei délices duffes.tin;:hampetre.
-Un:coup fini, il .s'agiss.ait.de payer r,

s'adressant, la: maîtresse de céans, ils lui
cemanlrgent.conibien ils lui devaient.

Clle-ci, avec la génerosité hospitalière-
qni "distngue essentiellement la race' Ca-
nâdierùne -Français lès laisai à leur gé.
nérosiféiet;ne voulut leur imposer'aticuie

d .. chez nos deux illustres
promeneurs, combien allaient-ils donner.

se .onsutèrent donc ese'mb e et,
àPrèvoir d'e'batiu cetté liste civile d'un

nouveau' enre, nosdeux coiperes -vot-
rentila soine énardie de trente soui et,
tout 'fiers.de leur génerosié ils prireal une

pose )q.ele.r aurait. certainement envié
l'oseau orgueilleux de dame Junon, épouse

d seinu. piter ; puitsfaisant un je te
'proWèteur qui1 îi *sa ouni saltt â. gi-
nérenx tannuiur reprirent il chemi de la

Ces deux messieurs sont M. Pierre De-

Tou-Tou.

Tunerailles d'une Corneille.

rêter le aearmn eBoily ditBell nieur cria
de sa'petite oôix: nos gèns aloiis man
ger dlesTPmmes su José Bruno.

Allon.y tous en masse, cria Pitre Par-
tugaes

Et tous s'en allèrent.
Peu de-temps après on vit passer Pitre

Portugais et Boily dit Bllîumetur ; l'un
dnaeait une pomme et-a ut e un bton
detit. M. Cook les suiv6it euie mangeait
rien.. .

Que la terre soit légère à cette pauvre
corneille .

Sur notre numéro du 24 juillet, notre
ami iCr nus rlit dune nouvelle as-,
ociation dé'ùrosi.-inoa s disEit qle le

jeu dee scrse ltendait -à 'insinuer rie plus
en, plus daiis'nösmurns :Et à absorber nos
loisir'.

Notre a i ne se trompait pas. Non seu.
lement. la ujeutesse et les infirnes de notre

fan Vun honneur et une gloire d'a'-
partenir à u lub quelconque, mais voilà
auissi*queîle nouvelles associtions se for-
ment danq les campagnes, ayîînt poun but
d'éclipser leurs sours ainées de Québec.

Cea enrôlements sont dus, nous apprend-
on, enx >effrts inouis que font en ce mo-
ment les crosseurs Noé Langevin et Joseph
Laurit, afin d'enibler sous la bannière
des Bender, des Brunet, les Leclerc, e'c,
etc., tous les infirmets qu'ils pourront trou-
ver ,uir leur chemin, et qui.voutlrotit bien
faire partie lu club noovellement fondè.

Ces deux nouvaux Pierre l'Hermite
pràchcnt leur nouivelle croisade par nos
csampagnes, et, en ce moment Joseph est à
St. 'ionions. Il a préféré s'al)prolprier la
rive suil dli letive, de peur que sur la rive-
nord ibn lui répéiAt une certaine avitmte

1 .>est p-as tout à fait de son goût et-qu'il
tient à év.itei-..ttit prix, car, malgré toute
sa bravoute il fuit atnthtit . lus gens du
Château Rieher qu'une corneille foit la
poudre. Noe, loi, qui n'a pas les mêmes
raisons, a enrepris la rive tarnt redouté-
de son confrère, et nous ne dowons pas ln
instIant qu1e 10 s éloquentes prédications ne

boieit couroiniés dis plust glorieux suic-

Hier ont eu lieu les fiuliéraillb- d'une Tou-Tou.
cOrtikille répondant aiu mi nom d Lianir et
appartenant à M. Pitre Putnvgaîic, citas.
seur'eirîbRi méC oiseau d'un neumeau genre.

~J;osiBruno, fruiier, codiisait le sI i'i
o.ti aume B.oily dIt B-h.1n pertit est le voy îr qu ne

les coins -lu pëôe à ot ci M .G orge pas M. Burnivri dc ll tiou.
Cook, armurier, qui ne pahtîin rin-

.M. Portugais apparut en, habit dr deIt-îl ri, par l'éternel le cest' pie
n douleur le 'maungenit. Sdin ti qu'on ertcnd toujours et qui ttiecu i jl-

glesuit Q it. à il n'uvait
pas l'air bien tristeQu est le. marin qui 'u pas vi ces

Arrivé, à la forse, un coq du voisinage y l hibou monIant, ec une rltpidité
itd il ca Alors Jsé Bllr -rbi et spira n

no Irit U eti i tse mit ù 'sdrire. : r p n I n q uw l n'r mlr s t ii
l. 11oily dit Bellureur monma sur «r tno iîi t t 1t' e , nfiîi,, cli

moniictle et parla en ces termes: ré la cnurtlencu' 'd- us tari' le chair lui-
F'd ' Gnillatame, -Litre, je crois que maine qui a toîur tom B'rni'r -

oi , ureilCti, -; et lt C -ét empoisonnée. n > I il i I ae
qr t f inermp. pa îes écla ts té se, 'entet

devoix. C'tn J Buo i discutaitet.rrile bvaroit lui po-él'iseau voix. u n u u g e o t - n r

pa M. Bprnir ePôe ati onasl.

.ýJIqu'o ert''teni.il toujoursti etr qui ner rns je-

DVRONT PARAITRË BIENT'OT.

Le mariage suivant moi, n'est qu'une
spéculation ou 'la perdante est lafemme,
par Edouard Truddlerartiste en plwcles
d'éapinette.

Si Ma:tmoisoelle C.... étaU sur le som-
met dune côte et sa' bourse au pied, ben
non ! je ne ine fatiguerais pas à grimper,
par le même.

J'assiêlge vie certaine maison de la rue
Grant que défend le maire Lemesurier,
par Hector Verret.

Je ne me contente pas de pointer les
femmes dans les rùes, niaisje les pour-
suis jusqu'â leurs demeures, magnifique
ouvrage en deux: volumes par M. WilhIam
Thibanl, peintre, re la rue St. osep.

PROVINCEd DE QUEBEC.
CHIAMBRE DU PARLEMENT.

B~L~ RIVr,
Les personnes qui se proposent de s adi essar

Ma LEG ISLAT URE lie la Provie le Qué-

bec pour obtenir la passation de 1I LLS Pl>11-
VÉ'S ou LOCAUX, porta:nt concession de pri-
vilégns exclusifs ou dle pouvoirs de cerporation
pour des fins coinmmîerciales ou auîtres, oit ayant,
pour lut de régler des arpent:îges on définir
des limites, ou de tlire toure chose qui aurait
l'effet de compromnettre les droits d'autres par.
tics, sont par les présentes notifiées que, par
les règles du Conseil Législatif et de tAssem-
lée LégislItive respectivemnent (lesquelles rè-

glas soin publiées au long dats la "Gzette du
Canada). elles sont requises d 'et doi ier
IEUŽX MOIS D'AVIS (spécili nt.elairent,
et distinctement la. nature et l'objet de la dite
demande), dans la Il Gazette du Canada, "l etn
anglais et Ci fran ça is, et aussi dans unjiournl:
franîçais pibIié dans le diitriet enueertié. Le
prenier et le dernier de tels avis devant étre
envoyés an Eu*reaui des lBi ( ls Privés de eltante
Chainbre.

Toutes pétitions polir Bis 3'rivés roivelnt
r pr eitées dan. les 1- trois premières 6e-

mniles ' de la session.

BOUCH RR mts BOUCITERVILLE.
Greffier du Couis. Lég..

_;i G. M. iMuir.
Glroer de l'Ase. Lég.

Québec, 15 juin 1868.

LE CHARIVA l R CANADIEN

X Pepiii. Propriétaire.
A. G uérarid. imprimeur.

Se vend ai Quiébiec, chez

Mr. Laforce. Mâîon des Bains, rôte u t Palais,
IHamute-Ville ; elez M ir. N. Dutbod, tibaconi.ite,
rue et fmibonra St. Jeanii; chez M i R. Lyonnais,
t iîshipr, lue t. insrpli St.-Roei; i t'hoici ltan+
chard ; ci-z M. lolliwel, viq-à-vis le Bureau dIL!
Poste; aussi Ùl notre bu reat, No 19, rite t.loseplh

A Montréal, chez 11Mr. Perry, No 1. coin de la
grande iue du. faubourg St. Laurent et dt la rue
Craig.,

A.Ottari, chez M- F. Tourangeau, épicier, rue
Clarene e, près le l'a rue Dalhousie.


